
 

 

 

Lac-Delage, 18 décembre 2017 

 

Chers citoyens, chères citoyennes, 

 

Au nom du conseil municipal, il me fait particulièrement plaisir de vous 

présenter le budget 2018 de la Ville de Lac-Delage. Le budget est 

actuellement équilibré à 1 013 658 $, ce qui correspond à une légère 

augmentation de 2 %, soit 19 705 $ de plus que le budget de 2017. La 

hausse du budget s’explique principalement par l’ajout de nouvelles 

résidences sur la rue des Crans. Nous sommes d’ailleurs très heureux que ce 

développement est connu un essor important en 2017. Le rôle d’évaluation 

est passé de 94 980 100 $ en 2017 à 96 398 900 $, une hausse de              

1 418 800 $, c’est près de 20 000 $ de revenus de taxes de plus qu’en 2017. 

 

Les taux et tarifications 2018 demeurent au même taux qu’en 2017, voici 

en résumé les taux 2018 : 

 
• Le taux de la taxe foncière générale demeure à 0,59 $ du 100 $ 

d’évaluation ; 

• Le taux de la taxe pour les immeubles non résidentiels, demeure à 1,462 $ 

du 100 $ d’évaluation ; 

• Le taux de la taxe pour les terrains vagues demeure à 0,784 $ du 100 $ 

d’évaluation ;  

• Le taux pour le service de polices demeure à 0,0465 $ du 100 $ 

d’évaluation;  

• Le taux pour la quote-part MRC demeure inchangé, soit 0,033 $ du 100 $ 

d’évaluation ; 

• Les tarifications pour une résidence desservie par les services d’aqueduc 

et d’égout demeurent aux mêmes taux, soit 190 $ pour les matières 

résiduelles et 700 $ pour l’aqueduc et les égouts.  

En 2018, une somme de 52 925 $ a été affectée pour des dépenses en 

immobilisations ou pour d’autres projets spécifiques qui se concrétiseront 

dans l’année. Avec la politique culturelle et la politique familiale 

émaneront des plans d’actions. Ces sommes pourront, notamment, servir 

à réaliser des projets qui en résulteront. De plus, certaines orientations ou 

actions seront prises en 2018 concernant les recommandations de nos 

consultants respectivement pour les accès au lac et en matière de 

sécurité, la somme affectée disponible pourra donc être utilisé à mettre en 

application certaines recommandations en 2018. 

 

Le taux d’endettement actuel de la municipalité est très bas 

comparativement aux municipalités de notre classe de population. Le 

profil financier- Édition 2017 indique un ratio d’endettement net long terme 

de 0,55 $ par 100 $ de richesse foncière uniformisée alors que la moyenne 

pour notre classe de population est de 1,20 $ et 2,47 $ pour notre région 

administrative. En projetant l’emprunt pour les travaux d’aqueduc et 

d’égout, le taux d’endettement estimé sera de 2,38 $ du 100 $ de RFU en 

2018. Le service de la dette en 2018 représente 14 % du budget alors que 

la moyenne de notre classe de population et de la MRC sont à 16 % et 17 

%, la région administrative à 22 % et tout le Québec 19 %. Malgré les 



 

 

investissements importants, la Ville de Lac-Delage demeure concurrentielle 

par rapport aux autres municipalités. Nous sommes conscients que le 

compte de taxe est suffisamment élevé pour les services offerts au Lac-

Delage, nos décisions et nos orientations sont prises toujours dans le but de 

limiter l’impact sur le compte de taxe du citoyen. Nous voulons faire mieux, 

faire plus, mais avec le même niveau de revenus de taxation. C’est possible 

en s’investissant, en allant chercher des subventions dans les différents 

programmes qui nous sont offerts et surtout en planifiant nos investissements 

à long terme. Et retenez que les plus beaux projets ne sont pas toujours ceux 

qui coûtent les plus chers !  

 

Notre objectif pour les prochaines années est de continuer à trouver des 

façons d’augmenter l’offre d’activités culturels et de loisirs au Lac-Delage. 

Nous voulons être une ville verte, sécuritaire, en santé et heureuse ! Or, voici 

les décisions ou orientations prises par le conseil lors de l’étude du budget 

2018 : 

 
➢ Maintien des ententes de partenariat avec le Parc de la Jacques-Cartier, 

les Marais du Nord et les sentier E-47 pour l’utilisation des sentiers pour les 

citoyens du Lac-Delage. La municipalité assumera une partie des coûts 

pour ses services. 

➢ Soirée récompense à nos bénévoles en janvier 2018; 

➢ Concerts de Jazz et Place des artistes; 

➢ Support aux projets de loisirs et culture; 

➢ Fête des tuques; 

➢ Programme un enfant, un arbre; 

➢ Entente pour utilisation de l’écocentre avec la Ville de Québec en 2018; 

➢ Actions relativement aux accès au lac; 

➢ Actions relatives à la sécurité; 

➢ Mise en œuvre d’actions relativement à la politique familiale; 

➢ Mise en œuvre d’actions relativement à la politique culturelle; 

➢ Maintien du jardin communautaire et support aux projets du comité; 

Au chapitre des immobilisations, le projet de réfection des conduites 

d’aqueduc, d’égout et la pose de conduites pluviales sera enfin concrétisé 

en 2018. Outre ces travaux majeurs pour 2018, voici les projets 

d’investissement sur lesquels nous continuerons de travailler : 

 
➢ La mise aux normes de l’usine de traitements des eaux usées ; 

➢ Vidanges des boues des étangs (2018); 

➢ Programme de raccordement des drains de maisons ; 

➢ Réfection du poste de surpression (eau potable) 2018 ; 

➢ Projet de drainage urbain pour protéger le lac; 

➢ Refonte des règlements d’urbanisme (2018 et 2019) 

➢ Aménagement d’un sentier pour faire le tour du lac. 

➢ Réfection ou amélioration des modules de jeux pour enfants (2018); 

➢ Projet de patinoire sur le lac; 

En terminant, je voudrais remercier les membres du conseil et 

particulièrement les nouveaux élus qui ont su s’adapter rapidement au 

rythme effréné des nombreuses réunions du mois de décembre. Le 

personnel pour sa compétence et sa passion du travail bien fait. Tous les 

organismes du milieu et les bénévoles si importants dans notre 

communauté. En mon nom et au nom des membres du conseil municipal, 

nous vous souhaitons de profiter de la période des Fêtes pour vous amuser, 

jouer et rire avec vos enfants et petits-enfants, et partager de bons repas 

avec ceux que vous aimez. Allez dehors et profitez de ce beau Noël blanc! 

 



 

 

Je vous souhaite de continuer d’aimer votre Ville longtemps, notre 

meilleure récompense pour nous, c’est de vous voir heureux chez vous ! Et 

j’invite tous ceux qui ne l’ont pas encore fait, à AIMEZ la nouvelle page 

FACEBOOK de votre ville ! 

 

Joyeux temps des Fêtes et bonne année de paix, d’amour et de santé à 

vous tous, fiers citoyens et citoyennes du Lac-Delage ! 

 

Guy Rochette, Maire 
 

 

 
 

 

 

TAXES
680 883 $ 

67%

TARIFICATION
273 940 $ 

27%

AUTRES REVENUS DE 
SOURCES LOCALES

40 500 $ 
4%

TRANSFERTS 
CONDITIONNELS

18 335 $ 
2%

REVENUS 2018



 

 

 
 

 

 

 

ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE; 210 574 $ ; 

21%

SÉCURITÉ PUBLIQUE;        
154 365 $ ; 15%

TRANSPORT ROUTIER;      
164 400 $ ; 16%

HYGIÈNE DU MILIEU;        
197 748 $ ; 19%

AMÉNAGEMENT, 
URBANISME ET 

DÉVELOPPEMENT;              
55 891 $ ; 6%

LOISIRS ET CULTURE;             
38 416 $ ; 4%

FRAIS DE FINANCEMENT; 
139 339 $ ; 14%

AFFECTATION 
IMMOBILISATIONS;              

52 925 $ ; 5%

DÉPENSES 2018



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


